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Toutes les entreprises sont touchées  : la consommation d’alcool et autres produits psycho 
actifs a des répercussions et des préjudices coûteux pour les entreprises en termes 
d’absentéisme, d’accident du travail, de baisse de productivité et de qualité, voire de responsabilité 
pénale du chef d’entreprise… Les dirigeants et mandataires sociaux doivent prendre conscience 
des enjeux qui sont de différentes natures : managériaux, sécuritaires, relationnels, économiques, 
juridiques, sanitaires, sociaux. 
 
 C’est pour agir sur ces points que OPCALIA Rhône-Alpes, en partenariat avec RESTIM, propose 
de développer une action collective qui vise à donner les moyens aux entreprises rhônalpines 
d’entreprendre une démarche globale de prévention et de gestion des ad dictions sur le lieu 
de travail. 
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·  Permettre  aux entreprises de connaître et de comprendre au mieux la place qu’occupent les 

addictions sur le lieu de travail. 
·  Accompagner  les entreprises vers la mise en œuvre d’une démarche sociale innovante adaptée 

à leur culture et à leur mode de fonctionnement. 
·  Professionnaliser  les acteurs référents de l’entreprise. 
·  Co-construire un plan global de prévention et de gestion des addictions sur le lieu de travail. 
·  Fédérer  les acteurs de l’entreprise autour d’un projet commun : la santé au travail. 
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Cette démarche est à destination de 12 entreprises (2 groupes de 6), 2 participants par entreprise 
(1 représentant de la direction, et 1représentant de salariés) et se déroule selon l’organisation 
suivante : 
 
��� �  Diagnostic individuel 
½ journée d’accompagnement individuel des entreprises (état des lieux sur la culture de 
l’entreprise, l’environnement de travail, les dysfonctionnements constatés, les contraintes et 
opportunités de mise en œuvre d’actions), afin de cerner au mieux le contexte de l’entreprise et 
d’adapter une démarche liée à son mode de fonctionnement. 
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��� �  Formation inter-entreprises 
3 jours de Formation inter-entreprises organisés en séminaires espacés au minimum de 2 
semaines pour chaque séminaire. 

- Premier séminaire : Addictions : causes et conséquences 
- Deuxième séminaire : Législation : droits et obligations de chacun 
- Troisième séminaire : Mise en œuvre concrète : prévention et accompagnement  

 
��� �  Accompagnement individuel 
2 jours en accompagnement individuel (finaliser un projet de prévention spécifique et adapté à 
chaque entreprise). 
 
��� �  Retour et analyse de la pratique 
1 jour en collectif afin d’auto-évaluer et d’analyser sa propre pratique. 
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Fondée en 2000 par François Nicaise, addictologue d’entreprise, Restim est une agence conseil 
en alcoologie et addictologie d’entreprise qui intervient d’une part auprès des entreprises en 
définissant conjointement une politique globale de prévention et des outils opérationnels, d’autre 
part auprès des personnes en difficulté au travers d’un dispositif d’accompagnement personnalisé. 
 
L’approche de RESTIM a nécessité plusieurs années de réflexion, de conception, de 
réajustements avec un réseau de professionnels experts en alcoolo gie et addictologie  
(médecins alcoologues, médecins du travail, psychiatres, psychologues…), ainsi qu’avec des 
consultants du monde de l’entreprise  (RH, conseillers en management, responsables 
sécurité…). 
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Le coût de cette démarche est de 9166 € HT par entreprise (ce coût comprend le coût 
pédagogique et la démarche de conseil). Il est pris en charge*  par les partenaires financiers (Etat, 
Fond Unique de Péréquation). 
Une participation aux frais  de développement du projet et de gestion administrative sera 
demandée aux entreprises bénéficiaires (environ 1000 euros HT).    
 

 
* L’entreprise fait l’avance des fonds jusqu’au versement des subventions par les partenaires 
 
 
 

Plus d’informations auprès de Brigitte PONCET   
au 06.09.02.86.47  

ou par mail : hygie@opcalia-ra.com  
 


